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 n° 300 505 du 23 janvier 2024 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. LYS 
Rue Berckmans 89 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 octobre 2023 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par son tuteur, Y. ANNHARI et par Me M. 

VRYENS loco Me M. LYS, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon tes dernières déclarations, tu es de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique peule et de religion 
musulmane. Tu es né le […] 2006 à Nouakchott, dans le quartier de Sebkha. Tu y as vécu avec tes 

parents, ta sœur et la seconde épouse de ton père jusqu’à ton départ. 

A l’appui de ta demande de protection internationale, tu invoques les faits suivants :  
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Plus jeune, tu es scolarisé durant un nombre d’années que tu ignores avant d’être retiré de l’école par ton 
père pour devenir berger à ses côtés environ trois ans avant que tu ne quittes ton pays. A partir de ce 

moment, les choses ne se passent pas bien pour toi à la maison avec ta belle-mère et ton père. Ceux-ci 

t’obligent à travailler, t’interdisent de voir tes amis et te maltraitent. Ta sœur t’explique un jour que ton 
père et son épouse vous détestent parce que ta mère, ta sœur et toi êtes des esclaves. 

Un jour, alors que tu rentres du travail, ta sœur t’annonce que ton père veut la marier de force à l’un de 
ses amis. Ta mère et ta sœur organisent alors votre fuite du pays avec l’aide d’un passeur. Quelques 
jours plus tard, tu quittes donc la maison en cachette avec ta sœur. Vous quittez la Mauritanie légalement, 
avec vos passeports et un visa pour l’Espagne, en 2021. Vous restez ensuite quelques mois en Espagne 
chez une parente, Youma [T.]. Celle-ci vous demande ensuite de partir car elle ne peut plus vous garder 

avec elle. Tu quittes donc l’Espagne avec ta sœur et vous arrivez en Belgique, le 16 février 2022. Tu 
introduis ta demande de protection internationale le lendemain auprès de l’Office des étrangers, en même 
temps que ta sœur (réf. CGRA […]). Tu apprends finalement que ta mère a elle aussi pris la fuite après 

votre départ, mais tu ne sais pas où elle se trouve. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de ton dossier administratif, relevons tout 
d’abord que le Commissariat général considère que, en tant que mineur non accompagné, des besoins 
procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans ton chef. 

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui te 

concerne dans le cadre du traitement de ta demande. Plus précisément, ton tuteur et tes avocates étaient 

présents durant tes entretiens personnels. Tous ont eu la possibilité de formuler des observations et de 

déposer des pièces s’ils le souhaitaient. Tes entretiens personnels ont aussi été menés par un officier de 
protection spécialisé, qui a suivi une formation spécifique au sein du Commissariat général quant à la 

conduite d'entretiens avec des mineurs de manière professionnelle et adéquate. 

Aussi, il a été tenu compte de ton jeune âge et de ta maturité dans l’évaluation de tes déclarations, de 
même que de ton état de santé et de tes capacités à participer de manière optimale à la procédure. Ainsi, 

il est apparu que tu ne te sentais pas bien lors de ton premier entretien. Afin de te laisser l’opportunité de 
raconter ton histoire de la meilleure manière possible, il a donc été décidé, en accord avec ton tuteur et 

ton avocate de te convoquer une seconde fois, en après-midi, afin que tu sois dans de meilleures 

conditions pour répondre aux questions de l’officier de protection et expliquer ton récit. Lors de ce second 
entretien personnel, l’officier de protection a veillé à s’assurer de ton aptitude à participer à celui-ci. Elle a 

également pris le temps de t’expliquer pourquoi tu n’avais pas le même interprète que la première fois et 
a obtenu ton accord à ce sujet (voir notes de l’entretien personnel du 27/02/23, pp. 2, 11 et du 06/04/23, 
pp. 2-4, 14). 

Finalement, si ton tuteur a évoqué, à la fin de ton second entretien personnel, le fait que ton école émettait 

des doutes sur tes capacités intellectuelles car tu ne semblais pas toujours comprendre les consignes en 

classe et qu’un test de QI était envisagé, force est de constater qu’aucun document n’est parvenu au 
Commissariat général à ce sujet. De plus, il faut mentionner qu’alors que tes cours se déroulent en 
français, langue que tu ne maitrises pas encore, tes entretiens personnels ont quant à eux eu lieu dans 

ta langue maternelle, le peul, facilitant dès lors grandement ta compréhension. Le Commissariat général 

constate en outre que tu répondais dans le cadre des questions qui t’étaient posées. Enfin, l’officier de 
protection a toujours veillé à t’expliquer clairement ce qui était attendu de toi et à reformuler ses questions 

en cas de besoin pour que tu comprennes bien (voir notes de l’entretien personnel du 27/02/23, pp. 4, 6, 
8 et du 06/04/23, pp. 5-8, 10-11, 13, 15, 17-18). 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure d’asile et que tu peux remplir les obligations 
qui te sont demandées. 

Il ressort toutefois de l’examen de ta demande de protection internationale que tu n’avances pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait pour toi une crainte fondée de persécution 
au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et 
avérés indiquant que tu encourrais un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 
48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 en cas de retour dans ton pays d’origine. 
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En effet, à la base de ta demande de protection internationale, tu crains d’être torturé et maltraité par ton 
père et ta belle-mère, car ta sœur et toi avez pris la fuite en cachette (voir notes de l’entretien personnel 
du 06/04/23, pp. 12-13). 

Or, le Commissariat général considère que tu ne parviens pas à rendre tes craintes crédibles pour les 

raisons exposées ci-dessous. 

Tout d’abord, bien que tu sois mineur, il y a lieu de relever que tu avais déjà 15 ans au moment où tu as 
quitté ton pays, que tu vivais quotidiennement avec ta famille et que tu as malgré tout été scolarisé 

quelques années dans ton pays, mais également en Belgique depuis ton arrivée. Par ailleurs, si tu te 

réfères souvent à ta sœur concernant les faits liés à ta famille, force est de constater que tu vis avec elle 
depuis toujours, que vous avez voyagé ensemble et que tu vis avec elle au quotidien en Belgique, ce qui 

te donne l’occasion de discuter avec elle au sujet de votre situation (voir dossier administratif et notes de 
l’entretien personnel du 27/02/23, pp. 2-3, 6-7, 9-10 et du 06/04/23, pp. 1-2, 5, 7-11, 13-16, 18). Au vu de 

ton profil personnel, le Commissariat général estime donc qu’il était en droit d’attendre de toi que tu 
fournisses des explications détaillées, précises et circonstanciées sur les différents éléments à l’origine 
de tes craintes. Or, il constate que ce n’est pas le cas, à la lecture de tes déclarations. 

Ainsi, dans un premier temps, le Commissariat général remarque que tu expliques que les mauvais 

traitements que tu subissais de la part de ton père et de ta belle-mère venaient du fait que tu as le statut 

d’esclave, de maccube, via ta mère. Tu affirmes à ce sujet que ta sœur t’a expliqué que ton père avait été 
chercher ta mère dans son village pour la prendre comme épouse et esclave (voir notes de l’entretien 
personnel du 06/04/23, pp. 7, 13-15). Cependant, de nombreux éléments dans tes déclarations 

empêchent le Commissariat général de considérer que tu aies effectivement le statut d’esclave dans ton 
pays. 

Tout d’abord, il ressort de tes déclarations que tu ne peux rien expliquer au sujet de la famille de ta mère 
ni sur les circonstances ou les raisons de son mariage avec ton père. Plus encore, interrogé sur ce qu’être 
maccube signifie et sur les conséquences d’un tel statut, tu te montres particulièrement vague. Tu t’en 
tiens, en effet, à dire que cela veut dire être esclave, qu’on hérite de ce statut par la famille, que ce sont 
des personnes qui ne sont pas considérées comme nobles et qui doivent faire la cuisine et participer à 

l’organisation de cérémonies ou de mariages. Au vu des constats posés supra au sujet de ton profil et 
des liens de proximité que tu entretiens avec ta sœur, le Commissariat général estime qu’il n’est pas 
crédible que tu en saches aussi peu sur le statut que tu affirmes pourtant avoir et qui serait à l’origine de 
tous tes problèmes (voir notes de l’entretien personnel du 06/04/23, pp. 14-15). 

De plus, outre tes méconnaissances générales au sujet de l’esclavage au sein de ta communauté, le 
Commissariat général constate que tes explications quant à ton vécu dans ton pays ne correspondent 

pas aux conditions dans lesquelles une personne en situation d’esclavage aurait évolué. Ainsi, il faut 
d’abord noter que les informations objectives à la disposition du Commissariat général (voir « farde 
informations sur le pays », document n°1) indiquent que les personnes ayant le statut de maccube se 

trouvent dans une situation de soumission physique et psychologique totale par rapport à leur maitre. Etre 

esclave empêche donc toute forme d’émancipation et les maccube n’ont aucune ressource financière 
propre, ne reçoivent aucune éducation et n’ont la plupart du temps aucun document d’identité. Ils sont par 
ailleurs discriminés au sein de leur foyer ainsi que dans leur communauté. Or, il ressort de tes déclarations 

que tu as été scolarisé durant plusieurs années, tout comme ta sœur et que ta marâtre a estimé que tu 
devais arrêter l’école suite à tes mauvaises notes et au fait que tu devais redoubler et non parce que tu 
étais esclave ou parce que tu devais commencer à travailler à la place. Tu indiques également que ta 

sœur travaillait et gagnait son propre argent. Ta mère était ménagère, mais travaillait comme cuisinière 

de temps en temps. Tu expliques aussi que lorsque tu allais à l’école, tu passais du temps avec tes amis, 
puis qu’après avoir arrêté l’école, tu parvenais à te rendre très régulièrement chez les voisins même si tu 

n’y étais pas autorisé. Quant aux règles de la maison, tu affirmes seulement que c’est ta marâtre qui 
décidait de tout, que toi et ta sœur n’aviez pas le droit de continuer l’école et que vous deviez travailler, 
que tu ne pouvais pas sortir jouer ni cuisiner et que tu devais être accompagné par ta mère ou ta sœur 
lors de tes sorties. Tu n’évoques aucune autre règle ou ordre qui t’auraient été donnés au quotidien. Tu 
expliques, enfin, que tu n’as jamais subi la moindre discrimination ou le moindre problème en-dehors des 

maltraitances de ton père et de ta marâtre et que personne n’a jamais évoqué ton statut d’esclave en-

dehors de ta sœur ou ne t’a jamais traité différemment en-dehors de la maison. Force est de constater 

que ces informations ne sont pas cohérentes dans le contexte dans lequel évoluent les maccube décrit 

plus haut (voir notes de l’entretien personnel du 27/02/23, pp. 7, 10 et du 06/04/23, pp. 7-8, 12-16). 
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A cela s’ajoute le fait que la manière dont ton voyage vers l’Europe s’est organisé accentue l’absence de 
crédibilité de ton statut d’esclave et de celui de ta mère et de ta sœur. De fait, tu expliques que ta mère 
et ta sœur ont prévu votre voyage et votre départ avec l’aide d’un passeur. Force est de constater que 
cela indique donc qu’elles auraient pu bénéficier d’une liberté et d’une autonomie suffisantes pour tout 
organiser, pour trouver et rencontrer un passeur, effectuer les démarches administratives et pour financer 

ce voyage. Cela n’est pas compatible avec l’état de soumission et de dépendance dans lequel se trouvent 
les maccube dans ton pays. Le Commissariat général remarque également que ta sœur et toi avez voyagé 
légalement avec vos passeports mauritaniens. On constate en outre que ton passeport date de 2018, ce 

qui indique que tu disposais donc de documents d’identité depuis longtemps (voir dossier administratif). 
Enfin, tu affirmes que ta sœur et toi avez été accueillis par une personne de votre famille maternelle en 

Espagne et été mis en contact par ta mère avec votre oncle en Belgique, impliquant dès lors que celle-ci 

jouissait également d’une autonomie suffisante que pour entretenir des contacts internationaux avec 
plusieurs membres de sa famille (voir notes de l’entretien personnel du 27/02/23, p. 3 et du 06/04/23, pp. 
8-11, 18-19). 

Finalement, le Commissariat général constate que tu n’as jamais mentionné ton statut d’esclave avant 
ton second entretien personnel. Il s’agit là d’une nouvelle incohérence que le Commissariat général ne 
s’explique pas. Il estime, de fait, qu’il était en droit d’attendre de ta part que tu mentionnes ce statut dès 
le début de ton parcours d’asile en Belgique étant donné que tu affirmes qu’il est à l’origine des problèmes 
t’ayant obligé à quitter ton pays (voir dossier administratif). 

Le Commissariat général conclut, au vu de ces arguments, qu’il n’est pas possible d’établir que ta mère, 
ta sœur et toi auriez effectivement le statut de maccube en Mauritanie. Ce contexte dans lequel tu places 
tes maltraitances n’étant pas établi, la crédibilité des faits que tu invoques est donc déjà largement 

fragilisée. De fait, le Commissariat général rappelle que tu expliques que c’est parce que tu étais esclave 
que ton père et ta marâtre te maltraitaient. 

Plus largement, tu ne convaincs pas non plus le Commissariat général de la crédibilité des maltraitances 

dont tu fais état. Préalablement, comme déjà évoqué plus haut, tu ne fournis d’abord qu’une série de 
généralités sur les règles et interdictions qui t’étaient appliquées à la maison depuis que tu avais arrêté 

l’école. A elles seules, elles ne suffisent toutefois pas à constituer une forme de persécution ou d’atteintes 
graves à ton encontre. De la même manière, le simple fait que tu aies dû arrêter ta scolarité car tu devais 

redoubler et que tu aies commencé ensuite à travailler comme berger avec ton père n’atteint pas non plus 
un degré de gravité suffisant à te voir accorder une protection internationale en Belgique. 

Pour ce qui est des maltraitances que tu affirmes avoir subies de la part de ton père et de ta marâtre 

durant plus de quinze années, tu te montres particulièrement peu précis et peu empreint de vécu à leur 

sujet. Bien que tu aies été jeune au moment des faits, le Commissariat général estime qu’il est en droit 
d’attendre de toi que tu puisses fournir des informations plus précises et des souvenirs plus fournis que 
ce que tu as été en mesure d’expliquer, au vu du nombre d’années passées avec ta famille dans ce 
contexte conflictuel et de ton âge actuel. Ainsi, pourtant amené à plusieurs reprises à t’exprimer à leur 
sujet et à fournir plus de détails au vu du temps que tu aurais passé dans le contexte violent que tu 

invoques, tu restes particulièrement général. Sur les problèmes rencontrés avec ton père, tu expliques 

qu’avant d’arrêter l’école, il te frappait parfois, mais pas violemment, lorsque tu sortais sans permission. 
Tu es toutefois incapable d’en dire plus ou de relater ne serait-ce qu’un souvenir précis de cette époque. 
Tu dis ensuite qu’à partir de la remise de ton bulletin, ton père se met alors à te maltraiter souvent et plus 
durement. Sur cette période d’environ trois années, tu n’es cependant à même de fournir que trois 

exemples précis de moments où ton père t’a frappé. Tu restes toutefois peu détaillé sur ces événements 
et te montres incapable d’en expliquer d’autres lorsque cela t’est demandé par l’officier de protection si 
ce n’est que ton père te frappait avec des fils lorsque tu ne ramenais pas assez de cartons pour donner à 

manger aux moutons. Confronté au peu de consistance de tes explications, tu n’ajoutes rien et réponds 
uniquement que tu as oublié beaucoup de choses (voir notes de l’entretien personnel du 06/04/23, pp. 

11-13, 16-18). Quant à ta relation avec ta marâtre, tu te contentes de dire, sans fournir le moindre détail, 

qu’elle ne t’aimait pas, que tu ne pouvais pas lui parler, qu’elle voulait te frapper et qu’elle te grondait tout 
le temps. Tu ne cites qu’un seul événement précis à plusieurs reprises pour exemplifier ces maltraitances, 
à savoir que tu penses qu’elle avait voulu t’empoisonner car tu avais un jour été malade suite à un repas 
qu’elle avait préparé. Invité à fournir d’autres événements précis et à en dire plus, tu t’en tiens à indiquer 
qu’elle ne te donnait pas suffisamment à manger (voir notes de l’entretien personnel du 06/04/23, pp. 5, 
13, 17). 
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Tu remets enfin un certificat de lésions rédigé le 23 mars 2022 par le docteur [I. Z.] (voir farde « documents 

», document n° 1). Celle-ci y explique que tu présentes quatre cicatrices que tu attribues aux maltraitances 

de ton père (voir notes de l’entretien personnel du 06/04/23, pp. 11-12) : une sur le front, deux sur la 

jambe gauche et une sur la jambe droite. Le Commissariat général ne peut toutefois pas se baser sur 

cette seule attestation pour considérer que tes cicatrices ont effectivement été causées de la manière 

invoquée pendants tes entretiens. En effet, ton médecin ne fait de liens autres que tes propres 

déclarations, dont la crédibilité n’a pu être établie, entre ces lésions et les maltraitances dont tu as parlé. 
Ce document ne permet donc pas de combler l’absence de crédibilité de tes déclarations au sujet des 
maltraitances dont tu as parlé. 

Finalement, interrogé quant aux maltraitances qu’auraient subies ta sœur et ta mère, le Commissariat 
général constate que tu te montres également lacunaire à leur sujet au fil de tes entretiens mais aussi 

lorsqu’il t’est clairement demandé de les raconter. Tu te contentes en effet de quelques généralités et ne 

fournis aucun détail ou souvenir précis sur ce qu’elles auraient enduré (voir notes de l’entretien du 
06/04/23, pp. 7, 13-14, 16, 18). Plus encore, alors que tu indiques que l’annonce du mariage forcé de ta 

sœur aurait été l’événement déclencheur de votre fuite, tu n’es capable de rien dire de précis sur cette 
annonce si ce n’est le nom de l’homme concerné, que c’était un ami berger de ton père et que c’était 
obligatoire malgré que ta mère ne soit pas d’accord. Encore une fois, le peu d’informations que tu es en 
mesure de fournir n’est pas crédible alors même que tu vis avec ta sœur, ce qui te donnerait dès lors 
l’opportunité quotidienne de t’intéresser aux faits que tu invoques (voir notes de l’entretien personnel du 

06/04/23, pp. 11, 14-18). 

Il ressort donc des arguments ci-dessus que tu n’as pas pu non plus démontrer la réalité du contexte de 
maltraitances dans lequel ta mère, ta sœur et toi auriez vécu, ni de la crainte de mariage forcé concernant 
ta sœur ayant entrainé ton départ de la Mauritanie. Dans ce cas, il n’est donc ni crédible, ni cohérent que 
ton père n’ait pas été au courant de ton voyage vers la Belgique. Tes craintes en cas de retour ne peuvent 
donc pas être considérées comme établies. 

Par conséquent, en raison des éléments développés ci-dessus, tu n’es pas parvenu à rendre crédible ta 
crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. De même, le Commissariat général estime 

qu’il n’y a pas lieu de croire qu’il existerait pour toi de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans 
ton pays d’origine, tu présenterais un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
paragraphe 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

Une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire est également 

prise pour ta sœur. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes 

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux 

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. » 

2. La requête  
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou de 

lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la 
décision querellée. 
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2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.  

 

3. La discussion  
 

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

3.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

3.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

3.4. S’agissant du prétendu statut d’esclave du requérant et des maltraitances qu’il aurait subies par 
certains membres de sa famille, le Conseil se rallie aux motifs de la décision querellée. Après l’examen 
de l’ensemble du dossier administratif et des pièces de la procédure, le Conseil constate toutefois que la 

partie requérante invoque en termes de requête une nouvelle crainte dans le chef du requérant en cas de 

retour en Mauritanie, à savoir être contraint de vivre à la rue, d’être opprimé et maltraité en raison de ses 
troubles psychologiques et psychiatriques importants, par la population mauritanienne qui le considérerait 

« comme fou ». Le Conseil observe que la partie défenderesse ne dépose aucune note d’observation 
dans la présente affaire et qu’elle ne conteste donc pas l’état de santé du requérant et les problèmes qu’il 
est susceptible d’induire pour lui en cas de retour dans son pays d’origine. Interpellée à l’audience quant 

à la crainte y relative invoquée par le requérant, la partie défenderesse affirme s’en remettre à 
l’appréciation du Conseil dans la présente affaire. 
 

3.4.1. Le Conseil relève que les documents annexés à la requête font état de graves troubles 

psychiatriques dans le chef du requérant dont son état global a justifié diverses hospitalisations en 

psychiatrie. Ces troubles se manifestent notamment par des comportements et propos incohérents, une 

détérioration de son état mental et physique, un refus de s’alimenter, des épisodes d’allure psychotique, 

une méfiance et une agressivité « en majoration progressive ». S’il n’est pas possible de déduire des 

informations exhibées par la partie requérante que toutes les personnes atteintes de troubles mentaux en 

Mauritanie sont systématiquement persécutées et, partant, exposées à une forme de persécution de 

groupe du seul fait de leur maladie, le Conseil considère toutefois qu’en l’espèce, ces troubles – qui se 

manifestent ici par de nombreux symptômes comme l’attestent les documents annexés à la requête – 

sont, à tout le moins en partie, manifestement observables et visibles par tout un chacun, ainsi que le 

Conseil a pu lui-même le constater à l’audience. Le Conseil estime qu’il est dès lors raisonnable de penser 

que le requérant puisse être perçu comme différent par la société mauritanienne en raison de ses graves 

troubles psychiatriques dont la visibilité est avérée.  

 

3.4.2. Au vu de la situation personnelle du requérant – sa minorité, son faible niveau d’éducation, sa 

grande vulnérabilité – et de la documentation qu’il exhibe, le Conseil est d’avis qu’il est illusoire de croire 

que le requérant pourra solliciter et obtenir une protection adéquate de ses autorités nationales en cas de 

retour en Mauritanie.  

 

3.5. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle reste éloignée de son pays d’origine par 

crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision litigieuse et de lui 

reconnaître la qualité de réfugié. Sa crainte est liée au groupe social des personnes souffrant de troubles 

psychiatriques sévères et visibles, au sens de de l’article 48/3, § 4, d), de la loi du 15 décembre 1980. 

 

 

 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 
 

Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 

 


